
Pour PROMOUVOIR l’excellence des savoir-faire et 
valoriser les métiers ;

Pour SOUTENIR les Olympiades des Métiers qui se 
dérouleront à Caen en 2018 ;

Vous pouvez AFFECTER une partie de votre TAXE 
D’APPRENTISSAGE, 26% du «hors quota», catégorie 
AC, au *COFOM, WorldSkills France (Comité Français 
des Olympiades des Métiers).

*Association reconnue d’intérêt général qui co-organise en 
France les compétitions, en collaboration avec les Régions.

MOBILISEZ VOTRE 
TAXE
D’APPRENTISSAGE
POUR LES OLYMPIADES 
DES MÉTIERS 
NORMANDIE 2018

COMMENT FAIRE ?

Contact : 
Délégué Général : WorldSkills France / Kader SI-TAYEB : 01.40.28.18.58 - ksitayeb@cofom.org
Région Normandie : Vanessa ROFFE : 02.31.06.95.43 - vanessa.roffe@normandie.fr

TAXE D’APPRENTISSAGE BRUTE = 0,68% DE LA MASSE SALARIALE DE VOTRE ENTREPRISE 
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